
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 26.06.2025 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2025-03-09- COMMANDE PUBLIQUE (4.1.1) – CONCESSION DE 
SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DE L’UVE DE LUDRES - APPROBATION 
DU PRINCIPE DE LA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC ET DE SES 
CARACTERISTIQUES 
 
DATE  DE  CONVOCATION :  19  JUIN  2025 
 
DATE  DE  PUBLICATION : 30 JUIN 2025 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 

 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, FONTANA André, HENRION Martine 
(ayant la procuration de PICARD D.), BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc (ayant la 
procuration de MARTIN V.), POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean-Luc (départ à compter de la 2025_03_04), 
PAYEUR Emmanuel (départ à compter de la 2025_03_05), VARIS Pierre, CHARTREUX Fabrice (ayant la 
procuration de STAROSSE JL. à compter de la 2025_03_04), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE 
Roger (ayant la procuration de KNAPEK P.), MAURY Christophe (ayant la procuration de RADER AH.), 
GUILLAUME Isabelle, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER 
David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO M.), ARNOULD Raphaël (ayant la procuration de 
CARON JF.), LALANCE Corinne, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE Catherine, CHENOT Bernard, 
JOUBERT Roger, BROUSSIER Cyril (ayant la suppléance de MANSUY T.), PIERSON Chantal (ayant la 
procuration de SEGAULT JF.), CHAPUY Jacques, HENNEBERT Philippe, MOUROLIN Patrick (ayant la 
suppléance de MATTE JF.), COLIN Xavier, CHENOT Tony,  HARMAND Alde (ayant la procuration de MARTIN-
TRIFFANDIER E.), DICANDIA Chantal (ayant la procuration de BONJEAN M.), ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI 
Malika, RIVET Lionel, HEYOB Olivier (ayant la procuration de CAULE E.), ASSFELD LAMAZE Christine, 
CHANTREL Nancy (ayant la procuration de GUEGUEN M.), BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, MOREAU 
Jean-Louis, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick (ayant la procuration de ERDEM O.), SIMONIN Hervé, 
FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 
excusés : 

PICARD Denis, SEGAULT Jean-François, RADER Audrey-Helen, KNAPEK Patrice, MONALDESCHI Philippe, 
ROSSO Michel, CARON Jean-François, MANSUY Thierry, MARTIN Vincent, MATTE Jean-François, MARTIN-
TRIFFANDIER Emilien, BONJEAN Myriam, ERDEM Olivier, GUEGUEN Marie, CAULE Emeline, GUYOT Gilles, 
LAMBERTY Jean-Pol. 
 

Avis de 
procuration :  

Du début à la 2025_03_03 : 11 Procurations. De la 2025_03_04 à la fin : 12 Procurations. 

Avis de 
suppléance : 

3 Suppléances. 

Secrétaire 
de séance : 

WINIARSKI Patricia 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2025_03_03 : 55 Présents. A la 2025_03_04 : 54 Présents. De la 2025_03_05 à la fin : 53 
Présents. 
 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2025_03_04 : 66 votants. De la 2025_03_05 à la fin : 65 votants.  



 

 

La Métropole du Grand Nancy (ci-après la « Métropole ») est compétente, pour le compte de ses 

communes membres en matière d’élimination des déchets ménagers et assimilés (ci-après « DMA ») 

en application des articles L. 2224-13 et L. 5217-2 I 6° a) du code général des collectivités territoriales 

(ci-après « CGCT »). 
 

Afin d’exercer effectivement sa compétence, la Métropole du Grand Nancy s’est dotée d’une unité de 

valorisation des déchets (ci-après « UVE ») située sur la commune de Ludres.  
 

Cette unité de traitement est exploitée par voie de délégation de service public au sens de l’article L. 

1411-1 du CGCT dont le terme est fixé au 30 juin 2026. Dans le cadre de la mise en œuvre du 

Groupement d’autorités concédantes, une prolongation du contrat actuel de l’ordre de 6 mois est 

envisagée. 
 

Au regard de l’échéance prochaine de ce contrat et des délais de mise en œuvre d’une procédure de 

mise en concurrence relative au choix d’un nouvel exploitant, il apparaît nécessaire d’identifier dès à 

présent le futur mode de gestion qui permettra de confier à un opérateur une mission portant sur 

l’exploitation de cette installation.  
 

Pour les raisons exposées ci-après, la Métropole envisage le recours à un contrat de concession de 

service prenant la forme d’une délégation de service. 
 

Afin d’optimiser le fonctionnement des installations, la Métropole a proposé à plusieurs collectivités 

et groupement de collectivités dont la communauté de communes Terres Touloises (CC2T) de 

constituer un groupement d’autorités concédantes en application de l'article L.3112-1 du code de la 

commande publique.  
 

Ce groupement d’autorités concédantes, objet de la délibération suivante (n° 2025-03-10), permettra 

aux collectivités membres d’apporter sur le centre de traitement la totalité de leurs tonnages d’ordures 

ménagères résiduelles sur l’UVE de Ludres.  
 

Le groupement d’autorités concédantes comprendra : 

 

-  La Métropole du Grand Nancy ; 

-  La Communauté de Communes du Bassin de Pompey 

-  La Communauté de Communes Seille et Grand Couronné 

-  La Communauté de Communes du Pays de Sânon 

-  La Communauté de Communes de Vezouze en Piémont 

-  La Communauté de Communes Meurthe Mortagne Moselle 

-  La Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois 

-  La Communauté de Communes du Pays du Saintois 

-  La Communauté de Communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois 

-  La Communauté de communes de Moselle et Madon 

-  La Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson 

-  La Communauté de Communes Terres Touloises (CC2T) 

-  La Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse 

-  La Communauté de Communes Côtes de Meuse - Woëvre  

-  La Communauté de Communes du Pays de Revigny - (COPARY) 

 

 

 



 

Aussi, et afin de permettre le traitement des ordures ménagères résiduelles collectées sur son territoire, 

la CC2T a décidé de participer à ce groupement d’autorités concédantes. 
 

Dans la mesure où s’il participe au Groupement d’autorités concédantes, la CC2T sera considérée 

comme une autorité concédante, il incombe, en application de l’article L.1411-4 du Code général des 

collectivités territoriales, au conseil communautaire de se prononcer sur le mode de gestion qu'il 

entend mettre en œuvre pour l’exploitation de l’UVE de Ludres 
 

Aux termes d’une étude relative aux modes de gestion envisageables, il est apparu que le mode de 

gestion le plus adapté soit en effet la gestion déléguée dans le cadre d’une convention de concession 

de service public régie par les articles L. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités 

territoriales. 

 

Le rapport annexé à la présente délibération éclaire le conseil communautaire sur le choix du mode de 

gestion pour la conception, le financement, la réalisation et l’exploitation de l’Unité de Valorisation de 

Ludres et conduit aujourd'hui à vous proposer le recours à une concession de service public. 
 

Aux termes de cette analyse, plusieurs motifs appuient le choix du recours à une concession de service 

public : 
 

- Elle permet de confier au concessionnaire le risque d’exploitation ; cela permettra notamment de 

mettre à la charge du concessionnaire le risque lié à l’apport des déchets tiers nécessaires à 

l’équilibre économique de la concession. 

- Elle permet de recourir à l’expertise et aux moyens humains de partenaires privés. 

- Cette mission globale permet de renforcer la contractualisation des objectifs de performance. 

- Le contrat de concession permet d’externaliser le financement des travaux. 
 

Les principales caractéristiques des prestations qui seraient confiées au titulaire de la convention 

envisagée figurent au rapport ci-annexé. 
 

Aussi, il est proposé de recourir à la concession de service pour l’exploitation de l’UVE de Ludres, sous 

la forme d’un contrat de concession de service public portant sur une durée d’exploitation comprise 

entre 8 et 10 ans. 
 

Il est précisé que ce mode de gestion permettra d’atteindre un coût de traitement à la tonne inférieur à 

celui pratiqué actuellement, soit un coût maximum de 120 € HT, hors TGAP. 
 

Cet objectif peut être atteint car l’UVE de Ludres est actuellement dans un bon état de fonctionnement 

et ne nécessite pas, sauf événement particulier à venir, d’investissement conséquent dans les années à 

venir.  

 

Cependant, au terme du prochain contrat de concession, l’UVE sera âgée d’une quarantaine d’années 

et nécessitera a priori des investissements conséquents de rénovation dans le cadre du contrat suivant, 

soit à l’horizon 2035-2037. Aussi, la CC2T pourra provisionner les sommes qui pourraient l’être en 

raison du coût de traitement des OM particulièrement compétitif qui sera en vigueur dans le cadre du 

contrat de concession à venir. En cas de poursuite d’un partenariat avec la Métropole du Grand Nancy 

au-delà du terme du prochain contrat de concession, cette provision pourra, le cas échéant et en cas de 

décision en ce sens, être apportée dans le cadre du contrat qui suivra le prochain contrat (soit à 

l’horizon 2035-2037), afin de contenir l’augmentation des coûts de valorisation des déchets ménagers 

induits par les travaux d’investissement qui seront nécessaires. 
 

 



 

Pour le recours à la concession de service, il convient de lancer la procédure de mise en concurrence 

conformément aux dispositions des articles L 1411-1 à L 1411-18 et R 1411-1 à R 1411-6 du Code général 

des collectivités territoriales. 
 

Vu les articles L.1411-1 et R. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales relatifs 

aux délégations de service public. 

Vu le Code de la commande publique et plus particulièrement ses articles L3100-1 et suivants et R.3100-

1 et suivants  

Vu le rapport présenté et annexé à la présente délibération conformément aux dispositions de l’article 

L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales relatif aux modes de gestion et présentant les 

caractéristiques des prestations que devra assurer le futur délégataire. 

Vu l’avis favorable de la commission déchets ménagers en date du 19/05/2025, 

Vu l’avis favorable de la commission des maires en date du 12/06/2025, 

Vu l’avis favorable du Comité social territorial rendu le 17 juin 2025, 

 

 

 

Les élu(e)s du conseil communautaire, à l’unanimité, décident : 

 

- D’approuver le principe de la concession de service public pour assurer l’exploitation de l’UVE 

de Ludres ; 

- D’approuver les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur concessionnaire, 

décrites dans le rapport ci-annexé. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


